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INFORMATIONS PAROISSIALES 

DIMANCHE 10 MAI 2026 
 

 

 

 

 

 

 

PRIER SAINTE JEANNE D’ARC POUR LA FRANCE

 Sainte Jeanne d’Arc est un don du 

Ciel fait à la Fille ainée de l’Eglise, don 

céleste qu’il ne faut surtout pas négliger 

mais au contraire considérer avec 

beaucoup de piété et de reconnaissance 

car la sainte de Domrémy est pour nous 

Français le témoignage irréfutable que le 

cours de notre nation est entièrement 

entre les mains de Dieu.  Comme il est 

relaté dans l’Ancien Testament, avant 

que la royauté ne fût instaurée, Dieu 

suscitait et envoyait des chefs 

charismatiques, appelés « juges », pour 

délivrer et sauver son peuple de 

l'oppression ennemie, ainsi qu’Il l’avait 

fait en demandant à Moïse de sortir le 

peuple hébreu de l’esclavage en Egypte.  
 

 Au début du 15ème siècle, « il y 

avait grande pitié dans le Royaume de 

France » : déchiré par la guerre civile 

entre Bourguignons et Armagnacs, 

affaibli par la maladie du roi Charles VI 

atteint de crises de démence, notre pays 

était occupé en bonne partie par les 

armées du roi d’Angleterre qui, par le 

traité de Troyes en 1420, avait profité de 

cette situation de chaos pour s’emparer de 

la couronne royale et l’annexer à la 

sienne. 
 

 Mais Dieu ne l’entendait pas ainsi, 

et, comme dans les temps jadis, Il suscita 

la bergère Jeanne d’Arc pour aller 

délivrer son Peuple de l’occupation 

étrangère et y rétablir l’ordre dans la 

gouvernance du pays par la restauration 

de l’autorité légitime, mettant fin à la 

guerre civile et préparant la 

réorganisation du Royaume qui 

retrouvera progressivement son intégrité 

territoriale.  
 

 L’histoire du Salut s’étant incarnée 

dans l’histoire du Peuple élu, il existe 

aussi dans le cadre de la Nouvelle 

Alliance une lecture chrétienne de 

l’histoire de notre nation que la mission 

divine de sainte Jeanne d’Arc est venue 

nous rappeler et qui nous revêt d’une 

espérance invincible. Il nous faut 

adresser avec grande confiance filiale nos 

suppliques au Ciel par la médiation de 

sainte Jeanne d’Arc, patronne secondaire 

de notre nation, lors de sa fête, le 30 mai, 

mais aussi à l’occasion de la 

solennisation de cette fête, le 2ème 

dimanche de mai. Tel était également 

l’objet du pèlerinage paroissial à 

Domrémy.  
 

Abbé Gabriel Grodziski, Vicaire 
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CALENDRIER DES MESSES 
DU 10 AU 17 MAI 2026 

 

DATES  MISSEL 1970  MISSEL 1962 
 

 

DIM 10 9h30 : 6ème Dimanche de Pâques, 8h15 : Messe lue avec chants et orgue. 

 Année A. 11h : Solennité de Sainte Jeanne d’Arc, Vierge et 

  Patronne secondaire de la France, 2ème cl. ;  

  Comm. du 5ème Dimanche après Pâques.  

  17h45 : Vêpres et Salut du Saint-Sacrement. 

  19h : Messe lue avec orgue. 
 

 

LUN 11 12h30 : Férie. 7h30/19h : Saint Philippe et Saint Jacques, Ap., 

  2ème cl ; Comm. des Rogations. 
 

 

MAR 12 12h30 : Férie ; Saints Nérée et  7h30 : Saints Nérée, Achillée, Domitille, 

 Achille, Mart. ; Saint Pancrace,  Vierge, et Pancrace, Mart., 3ème cl. ; Comm. des 

 Mart. Rogations. 

  19h : Messe des Rogations avec Procession des 

  Litanies mineures, 2ème cl. ; Comm. Saints Nérée, 

  Achillée, Domintille, Vierge, et Pancrace, Mart.  
 

 

MER 13  12h30 : Férie ; Notre Dame de  7h30/19h : Vigile de l’Ascension, 2ème cl. ; 

 Fatima. Comm. Saint Robert Bellarmin Ev. et Doct. ;  

  Comm. Rogations (Notre Dame de Fatima). 
 

 

JEU 14 9h30 : Ascension du Seigneur,  8h15 : Messe lue avec chants et orgue. 

 Solennité, Année A. 11h : Ascension de Notre Seigneur, 1ère cl. 

  17h45 : Vêpres et Salut du Saint-Sacrement.  

  19h : Messe lue avec orgue. 
 

 

VEN 15 12h30 : Férie. 7h30/19h : Saint Jean-Baptiste de la Salle, Conf.,  

   3ème cl. 
 

 

SAM 16 (Férie : Bienheureux 7h30/9h30 : Saint Ubald, Ev., 3ème cl. 

 Vladimir Ghika, Mart.) 
 

 

DIM 17 9h30 : 7ème Dimanche de Pâques, 8h15 : Messe lue avec chants et orgue. 

 Année A. 11h : Dimanche après l’Ascension, 2ème cl. 

  17h45 : Vêpres et Salut du Saint-Sacrement. 

  19h : Messe lue avec orgue. 
 

 

CARNET PAROISSIAL 
 

Vendredi 8 mai a eu lieu le mariage de Lancelot ESCAICH et Lena MORENO. 

 

Samedi 9 mai a eu lieu le baptême de Joachim Mabille. 

Samedi 16 mai aura lieu le baptême de Philomène Bridier. 
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AGENDA PAROISSIAL DE LA SEMAINE 

- Ciné club 10 mai au Bon Berger à 15 h :  « Notre-Dame brûle »  par Jean Jacques Annaud, 2022. Ce 

film a pour sujet l'incendie de ND de Paris survenu le 15 avril 2019. 

- Mardi 12 mai à 17h : catéchisme pour les enfants dans les salles Saint-Eugène et Sainte-Cécile. 

- Jeudi 14 mai : fête de l’Ascension, messes aux horaires du dimanche. 

- S amedi 16 mai à 14h30 : grand ménage dans l’église, merci de venir nous aider. 

- Dimanche 31 mai à 11h, la messe sera dite par l’abbé Jean-Pierre Gac, fondateur de la fraternité 

sacerdotale Saint-Thomas-Becquet ; il dédicacera son livre à la sortie de la messe. 

VIE PAROISSIALE 
 

MOIS DE MAI 

 

Pour honorer particulièrement la Vierge Marie pendant le mois de mai, les paroissiens sont invités à 

déposer des fleurs blanches ou roses à la chapelle de la Vierge durant tout le mois de mai. 

 

MARCHÉ SAINT-PIERRE-SAINT-PAUL 

 

Le marché Saint-Pierre-Saint-Paul se tiendra le dimanche 28 juin sur le parvis de l’église, de 

11 heures à 17 heures. C’est en effet avec une grande joie que nous organisons la troisième 

édition de ce marché et de sa guinguette. Vous pouvez déposer vos dons au secrétariat de 

l’église, aux heures d’ouverture. L’équipe de la brocante doit aussi se constituer : Jeanne 

Sachot recrute les bénévoles sur le parvis, allez la trouver ou la contacter au 07 69 24 88 23 

pour vous manifester si vous voulez en faire partie !  

 

PELERINAGE DE CHARTRES : chapitre des Anges Gardiens 

Comme les années précédentes, la paroisse Saint-Eugène a ouvert un chapitre dit des « Anges 

Gardiens » qui accompagnera par la prière le chapitre paroissial des marcheurs. En plus des Messes 

chantées et solennisées de la Vigile à 15h30, du jour et de lundi de Pentecôte à 11h, seront aussi 

récités dans notre église, en communion avec les pèlerins, des chapelets commentés (samedi à 9h30, 

dimanche à 16h45 et lundi à 10h). Ceux qui s’inscrivent à ce chapitre pourront accéder à l’espace du 

site dédié aux pèlerins avec l’ensemble des méditations et instructions qui leur permettront de vivre 

spirituellement en communion avec les colonnes qui se dirigeront vers Chartres (possibilité aussi de 

commander le livret format papier). Contact local : Mme Bernadette Barbier : 06 45 83 46 48 

Inscription : https://www.nd-chretiente.com/pelerinage-chartres/anges-gardiens-chapitres-locaux/ 

MESSES PERPETUELLES QUOTIDIENNES 

La paroisse  crée une fondation de « Messes perpétuelles » pour les morts et les vivants, en particulier 

pour tous ceux que l’on oublie facilement. Tous les indigents de notre quartier y auront une place de 

choix. On l’appellera la Fraternité Saint-Eugène. On associera à cette Œuvre le Séminaire Saint-

Vincent-de-Paul de Courtalain. 

 

DANS LE DIOCÈSE 

Notre-Dame de Chrétienté  

Mardi 12 mai, à 19h30, dans l'église de la Madeleine à Paris, vous êtes convié à une Messe solennelle 

de préparation du pèlerinage, célébrée selon le Vetus Ordo par l'un des aumôniers du pèlerinage.  

 

https://www.nd-chretiente.com/pelerinage-chartres/anges-gardiens-chapitres-locaux/


SDqdQDDqdQSDqsdQSDSD 

ÉGLISE CATHOLIQUE - DIOCÈSE DE PARIS 
PAROISSE SAINT-EUGÈNE - SAINTE-CÉCILE 

 

 

MESSES DU DIMANCHE 

8h15 Messe latine (lue, avec le chœur Chiara Luce et orgue) 

9h30 Messe ordinaire ad orientem (missel Paul VI) 

11h Messe latine (missel Jean XXIII, avec la Schola Sainte-Cécile) 

17h45 Vêpres grégoriennes 

19h  Messe latine (lue, avec orgue) 

 

MESSES DE SEMAINE DU LUNDI AU VENDREDI 

7h30  Messe latine 

12h30  Messe ordinaire 

19h  Messe latine 

 

SAMEDI 

7h30  Messe latine 

9h30  Messe latine 

 

CONFESSIONS 

17h à 19h  du lundi au vendredi 

Pendant les messes du dimanche (9h30-11h-19h) 

Possibilité de demander à rencontrer un prêtre au secrétariat ou à l’accueil dans l’église 

 

OUVERTURE DE L’ÉGLISE DE 7H15 À 21H 

 

HORAIRES DU SECRÉTARIAT 

Lundi : fermé 

Mardi : 9h30-12h30 

Mercredi au vendredi : de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h 

 

PERMANENCE D’ACCUEIL 

De 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h du lundi au vendredi 

De 14h à 18h le samedi, et 17h le dimanche 

 

ADORATION EUCHARISTIQUE 

Chaque jeudi de 20h à minuit (Heure sainte de 23h à minuit) 

Chaque vendredi de 20h à 21h (pour la France) 

Chaque premier vendredi du mois de 20h à samedi matin 9h15 

 

CHAPELET PAROISSIAL 

Du lundi au vendredi : 18h 

Dimanche : 16h45 (Notre-Dame des Sept Douleurs) 
 

 


